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Les activités du SNEP secteur 

pédagogique*  
Des évènements :  

 EPSlliades, 2010  

 Colloque sur les programmes, 2014 

 Colloque national « EPS et réussite de tous » de 2016 

 Nouveau colloque national en novembre 2018 

Des productions :  

 Programmes alternatifs 

 Nouveau projet pour l’école   

 EPS et Société, revue Contrepied 

SNEP Alsace :  

 Stage cycle 3, mai 2016  

 Colloque académique, octobre 2016  

2018 Les journées de l’EPS organisées partout en France  
 





Le matin : circulaire APPN  

et approche thématique 

Circulaire APPN 2017 : 

 Les enjeux de la sécurité dans les APPN (nécessité, enjeux, 
historique) 

 

  Responsabilisation des enseignants (recommandations ou 
injonctions).  

 

  Des opportunités à saisir, quand les moyens sont à revendiquer. 

 

 Le risque : source d’engagement, mais quelle place à l’école ? 

 

 Apprendre la sécurité ou accéder à une pratique responsable ? 

Enjeu des savoirs en EPS. 

 Annexe escalade 

 



L’après-midi sur le mur : 

gérer la sécurité des élèves en escalade  

Les lieux de pratique 

Gestion du matériel  

Les incontournables dans les 
modes de progression en 
escalade 

Les techniques spécifiques 
d’intervention  



Circulaire APPN 2017* 

Renforcer la sécurité dans les 

APPN : 

 

   Une nécessité 

   Des enjeux 

   Un historique politique 



Circulaire APPN 2017* 

Introduction 

« la présente circulaire énonce des 

conseils et des recommandations 

spécifiques aux APPN devant être 

pris en compte à la fois dans le cadre 

d'une réflexion académique et dans la 

pratique quotidienne des 

enseignants »  







I.2 La sécurité, une exigence  

« De ce fait, l'enseignant doit 

s'organiser pour garantir de façon 

pleine et entière une chaîne de 

sécurité et une chaîne de contrôle 

fiables. 

Elles ne peuvent être déléguées. » 



I.2 La sécurité, une exigence 

« Cela ne garantit pas que les élèves 

agissent sans faire d'erreur d'une 

leçon à l'autre. Mais il existe pour 

l'enseignant EPS une obligation 

professionnelle de contrôle des 

activités de ses élèves et de garantie 

de leur sécurité. 



I.5 Organisation au sein de l'établissement 

« Il convient d'inviter les enseignants à s'engager 
et à évoluer avec des effectifs d'élèves réduits, 

adaptés aux configurations matérielles et 
géographiques. Les niveaux de compétences 
des élèves sont également des paramètres 

décisifs de sécurité dans ce type d'activités. On 
veillera à ce qu'ils soient relativement 

homogènes : par exemple, au travers de 
dédoublements en plusieurs ateliers simultanés, 
par des co-interventions permises au collège ou 

des organisations propres au projet 
d'établissement. » 



II.1 Responsabilité de l'enseignant 

« L'enseignant reste, quel que soit le niveau 

d'évolution des élèves et quel que soit le 

dispositif concerné, responsable des choix 

pédagogiques proposés. La chaîne de 

sécurité et de contrôle, ainsi que la 

surveillance des élèves sont donc de sa 

responsabilité. Celle-ci ne peut être 

déléguée à des élèves. La responsabilité 

de l'enseignant reste pleine et entière 

même en présence d'un intervenant 

extérieur éventuel. » 



II.2 Responsabilité du chef 

d'établissement 

 

« … le chef d'établissement veille à ce 

que les conditions d'organisation des 

APPN répondent aux exigences de 

sécurité. Il a toute légitimité pour 

autoriser ou interdire une sortie ou un 

projet. » 



III.1 Élaborer, actualiser et mettre en oeuvre des 

protocoles de sécurité dans chaque activité  

« Sur le modèle des « check-lists » – la mise en place de 
protocoles de sécurité pour chacune des APPN 

pratiquées dans l'académie sont désormais nécessaires. 
Ces protocoles ont pour but de synthétiser les 

opérations incontournables à vérifier et à effectuer avant, 
pendant et après la leçon d'EPS. Ils s'appliquent 
également à l'association sportive, aux sections 

sportives scolaires et à tout autre dispositif. » 

«Les inspections pédagogiques, au niveau académique, 
animeront et vérifieront la mise en œuvre des 
recommandations de la présente circulaire (ou 

annexées), en lien avec les enseignants experts, dans 
une approche articulant cadrage du recteur et 

recommandations sur la sécurité. » 













III.4 Renseigner de manière 

précise la « Base d'observation des 

accidents scolaires » (Baobac) 
 

« Le cadrage académique rappellera 
également la nécessité, pour 

l'administration de l'éducation nationale, 
d'identifier les principales causes 

d'accidents dans les sports de nature à 
l'Ecole afin de pouvoir mettre fin à toute 
pratique de nature à mettre en danger la 

sécurité des élèves »  



Annexe escalade 

« Le choix des supports d'escalade et 

de leur adaptabilité aux conditions 

d'enseignement scolaire est un enjeu 

majeur. » 



Les conditions matérielles  

« L'analyse des accidents en escalade 

révèle clairement et de façon 

récurrente deux causes majeures : un 

défaut d'assurage et un encordement 

mal confectionné.»  



Les conditions matérielles 

« les équipements de protection individuelle 

(EPI) sont contrôlés … (corde, dégaines, 

baudrier, système d'assurage) au travers 

de contrôles de routines périodiques.  

Un registre de gestion des EPI est tenu à 

jour. 

Un enseignant peut obtenir la qualification 

de « contrôleur EPI » ou devenir « référent 

EPI » lors d'une formation qualifiante dans 

ce domaine » 







Les conditions matérielles 

«  la signalisation des couloirs de 

grimpe doit impliquer un code couleur 

(alternance de cordes de couleur 

différente par exemple) entre les 

différentes voies et cordes en place. » 



La maîtrise du déroulement  

du cours :  

« le professeur doit adapter le nombre 

d'élèves simultanément actifs sur le 

mur à la configuration de la SAE, à 

ses possibilités de contrôle et aux 

caractéristiques motrices et 

comportementales des élèves » 



La maîtrise du déroulement du 

cours :  

« le professeur doit porter un baudrier, 

équipé d'une longe, d'une ou deux 

dégaines, et d'un système frein afin 

de pouvoir intervenir rapidement en 

tout point du mur ou pour porter 

assistance à un élève. Il doit maitriser 

les gestes élémentaires d'assistance 

à un élève en difficulté en hauteur » 



Les recommandations techniques : 

« pour l'encordement : le baudrier 

doit d'abord être ajusté et serré …  

Le professeur finalise cette première 

étape par une ultime vérification 

visuelle et tactile réalisée par ses 

soins avant toute autorisation de 

grimper » 



Les recommandations techniques : 

- pour l'assurage : l'assurage du 

grimpeur doit être réalisé, de 

préférence à l'aide d'un système 

d'assurage « frein » de type « tube.  

La dernière vérification doit 

impérativement être réalisée par le 

professeur lui-même. 



Les recommandations techniques 

• en moulinette, la modalité d'ascension doit 

permettre d'éviter tout retour au sol. Ce 

dispositif peut être un noeud de sécurité 

(corde nouée en double par un noeud 

simple appelé « queue de vache ») en 

dessous du système frein de l'assureur et 

à proximité de celui-ci, dès que les mains 

du grimpeur dépassent 4 mètres environ. 

Ce dispositif ou tout autre dispositif mis en 

place empêchant le retour au sol doit être 

contrôlé par l'enseignant 





Les recommandations techniques 

escalade en tête : … les situations 

d'apprentissage soient très aménagées et 

utilisent des dispositifs de sécurité adaptés tels 

que, par exemple, l'escalade en « fausse tête ou 

mouli tête » avec double assurage afin de 

permettre un apprentissage progressif des 

chutes sans conséquence. 

L'usage de départs de voies avec deux dégaines 

pré-mousquetonnées doit permettre d'éviter les 

retours au sol du grimpeur quand les premiers 

mousquetonnages s'avèrent délicats.  



Les recommandations techniques 

- escalade en bloc : Cela suppose dans cette 
zone basse en SAE que la densité des prises 
soit augmentée, dans une couleur dédiée qui 

n'entrave pas le repérage des voies 
généralement balisées en couleur.  

Des surfaces de réception adaptées à la hauteur 
de pratique limitent les conséquences d'une 
chute même si des techniques de parade, de 

réception et de désescalade sont à apprendre. 

Il est conseillé en SAE de localiser les arrivées de 
blocs à hauteur de la première dégaine, de sorte 

que la hauteur d'une chute éventuelle 
corresponde à la prescription de la norme sur 

l'épaisseur du tapis.  




